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                        Une Initiative du  

 

Le Conseil Général des Alpes           
Maritimes a mis en place un site      
internet de covoiturage permettant de 
mettre en relation des conducteurs et 
des passagers se déplaçant dans une  
même direction et désireux de partager 
un véhicule. 

Le site a vocation à s’appliquer sur    
des trajets dans 
l’ensemble du 
d é p a r t e m e n t , 
que les déplace-
ments soient 
réguliers, ponc-
tuels ou uniques. 
Que vous soyez conducteur ou passa-
ger, une zone de recherche par critè-
res vous permettra de définir votre be-
soin suivant le type de trajet (unique ou    
régulier), la ville de départ, la destina-
tion, le lieu de rendez-vous ainsi que 
les horaires. 
Etant donné qu’un accident est consi-
déré comme « accident de trajet » s’il 
survient sur l’itinéraire habituel et le 
plus direct  du salarié pour se rendre 
sur son lieu de travail, qu’en est-il en 
cas de covoiturage qui nécessite 

souvent des détours pour prendre 
un collègue ?   
A cette question, l’administration      
répond que l’accident de trajet est    
reconnu lorsque le détour est rendu 
nécessaire dans le    cadre d’un covoi-
turage régulier (article L.411-2 du     
Code de la Sécurité Sociale). 

Si vous prati-
quez le covoitu-
rage, aucune 
assurance au-
tomobile spéci-
fique n’est né-
cessaire, nous 

vous conseillons néanmoins d’en 
informer votre assureur afin de vous 
prémunir d’un éventuel refus d’in-
demnisation . 
 

Nous vous invitons donc à vous rendre 
sur le site www.covoiturage-cg06.fr 
afin de consulter cette solution d’éco-
mobilité à la fois économique et res-
pectueuse de l’environnement qui sus-
citera peut-être chez certains d’entre 
vous l’envie de partager son véhicule. 

A l’heure où le Festival de Cannes bat son plein,           
arrêtons-nous quelques instants dans la deuxième 
ville du département et allons visiter le centre de            
Cannes-Est, un des trois centres cannois avec       
Cannes Ferrage et Mandelieu.   
Situé au numéro 6 de la rue d’Alger, entre la rue    
d’Antibes et le boulevard de la 1ère Division Française 
Libre, tout proche du parking LAMY où vous pouvez 

vous garer gratuitement jusqu’à 1 heure; le centre existe depuis 1985. 
Les locaux de 216 m² sur 2 niveaux y sont coquets et fonctionnels. Vous serez 
accueillis du lundi au vendredi par Joëlle, Nathalie et Virginie, les secrétaires 
médicales ainsi que par les docteurs BLANC-CASCIO, DUPUY et FREYDER. 
  
          Dominique CHOLLAT - Appariteur 
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Risques psychosociaux  et 
Bien-être  
 

Dans notre course effrénée au bien-être, 
l’entreprise est, depuis quelques années, 
au cœur de toutes les attentions et de 
tous les débats. 
 

L’apparition de la notion de risques     
psychosociaux nous rappelle que dans 
les structures professionnelles, comme     
ailleurs, le bien et le mal coexistent et la 
perception d’une même situation varie 
d’un individu à un autre. Si certains    
d’entre nous ressentent un « bon climat 
social » dans l’entreprise, il est primordial 
d’écouter ceux qui le jugent « tendu » 
voire même « mauvais ». Ces différences 
de perception ont trop souvent conduit à 
une sous estimation des RPS et nous 
nous devons aujourd’hui de chercher des 
solutions intelligentes en traitant fonda-
mentalement ce sujet. 
 

Les apparences sont souvent trompeuses 
et aucune entreprise n’est à l’abri de ces 
risques, la meilleure solution est d’accep-
ter l’évidence : RPS et bien-être cohabi-
tent. Être capable de voir l’ensemble   
d’une situation et ne plus donner de pré-
pondérance au « bien » ou au « mal » est 
un bon départ dans la recherche d’une 
méthode de prévention constructive.  
 

S’il nous tient à cœur d’assurer la sérénité 
de tous, il ne faut pas oublier que parfois 
les sources de bien être peuvent créer 
des tensions, de même que les causes de 
tension ne sont pas toujours les mêmes 
que celles de bien être. Nous nous       
devons donc de traiter ces deux sujets à 
la fois et pour autant distinctement. 
 

La construction d’un environnement sain, 
productif et agréable est l’affaire de tous ! 
Souvenons-nous qu’il tient à chacun d’en-
tre nous, d’être sensible à la notion de 
risques psychosociaux, pour nous mêmes 
et pour autrui. 
 

Bonne réflexion. 
 
Bruno DEMAREST, 
Président de l’AMETRA 06 
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Il appartient à l’employeur de prendre l’initiative  de contacter le méde-
cin du travail pour effectuer la visite de reprise.   
Un cas concret  : 

Une infirmière salariée d’un institut     
médico-éducatif a fait l’objet de plu-
sieurs arrêts de travail pour maladie 
avant d’être mise en invalidité deuxième 
catégorie à compter du 1er juin 2005. 
 

Après avoir mis en demeure son        
employeur le 16 mai 2006 
d’organiser les visites de 
reprise, la salariée a été  
déclarée, à l’issue de 2 visi-
tes médicales des 13 et      
30 juin 2006, inapte à tout 
poste dans l’entreprise puis 
licenciée le 2 août suivant. 
 

La salariée a saisi les Prud’-
hommes en reprochant à 
l’employeur de ne pas avoir 
organisé la visite de reprise 
dès le mois de    juin 2005. 
Elle indique avoir écrit à son employeur 
le 24 juin 2005 pour lui demander de 
l’informer des perspectives qu’il envisa-
geait au mieux de ses intérêts suite à 
une mise en invalidité de sorte qu’elle 
avait manifesté sans ambigüité sa     
volonté de voir sa situation profession-
nelle éclaircie. 
 

Le juge a condamné l’employeur à     
verser la somme de 4 000 € à titre de 
dommages-intérêts pour le préjudice 

subi du fait du retard imputable à l’em-
ployeur. 
 

Le point litigieux était de déterminer qui 
de l’employeur ou de la salariée devait 
saisir le médecin du travail et à qui in-
combait le retard de la saisie du         

médecin du travail. 
 

A cette question, la cour de 
Cassation a apporté une     
réponse claire : « dès lors 
que le salarié informe son 
employeur de son classe-
ment en invalidité deuxiè-
me        catégorie sans ma-
nifester la volonté de ne 
pas reprendre le travail, il 
appartient à celui-ci de 
prendre l’initiative de faire   
procéder à une visite de 

reprise laquelle met fin à la suspen-
sion du contrat de travail » . 
 

Elle confirme que le retard dans l’organi-
sation de ces visites était imputable à 
l’employeur qui aurait du saisir lui-même 
le médecin du travail, un retard qui    
cause à la salariée un préjudice qu’il est 
tenu d’indemniser.  

 
Marjorie BALESTRE - Stagiaire RH 
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                              Le moyen le plus pro de gérer vos risques pros !  

Depuis le 6 avril 2011, le compte       
AT/MP vient compléter la gamme des 
services aux entreprises déjà propo-
sés par l’Assurance maladie sur :  

la déclaration d’accident du travail et 
l’attestation de salaire pour le verse-
ment des indemnités journalières. 
  

Une fois inscrit au compte AT/MP, 
vous pourrez consulter les taux de      
cotisation  notifiés de votre/vos    éta-
blissement(s) avec le détail de leur 

calcul et faire le point en temps réel 
sur les sinistres récemment reconnus 
impactant vos futurs taux*.  

Si votre entreprise a plusieurs éta-
blissements, un seul   compte vous 
suffit pour suivre la sinistralité de tous 

vos établissements. 
 

Vous aurez également accès aux      
barèmes des coûts moyens par sec-
teur d’activité. 
 

Enfin, toutes les données de votre 
compte AT/MP seront désormais      
téléchargeables au format Excel mais 
aussi au format Pdf, facilitant leur 
archivage et leur exploitation. 
 
* Données fournies à titre provisoire, 
susceptibles d’évoluer conformément 
à l’article D.262-6-7 du  code de la 
Sécurité sociale. 
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La loi de simplification et     
d’amélioration de la qualité de 
l a  l o i  e s t  p u b l i é e 
au JO du 18 mai.  
 

Deux mesures relevant du 
social entrent en vigueur :  
 

 – l’ inaptitude constatée par 
le médecin du travail,  qu’elle 
soit professionnelle ou non, 
devient un motif de rupture 
anticipée du  CDD, 
 

 – un nouveau congé de    
présence parentale peut être 
accordé au-delà de la période 
initiale de trois ans, en cas de 
rechute ou de récidive de la 
pathologie de l’enfant au titre 
de laquelle un premier congé 
a été accordé.  
 
L. n° 2011-525 du 17 mai 2011, 
JO 18 mai, p. 8537  
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